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C’est au terme d’une année exceptionnelle que vous avez préparé, puis passé avec succès, les épreuves 
du concours. Je vous félicite pour ce succès et je vous souhaite, au nom de l’ensemble des équipes 
pédagogiques, administratives et techniques de l’INSPÉ CVL, la bienvenue au sein de l’Institut. 
 
Nous aurons le plaisir de vous accompagner tout au long de cette année importante, à la fois dans votre 
formation et dans votre parcours vers la titularisation. Ce livret présente l’architecture de la formation et 
rassemble quelques informations pratiques qui ensemble vous donneront des repères utiles pour vous 
engager dans cette année de formation, que nous vous souhaitons la plus riche possible. 
 
Je vous souhaite le meilleur pour l’année qui s’engage, 

Sébastien Pesce 
Directeur de l’INSPÉ CVL 

 
Un nouveau volet de votre formation s’ouvre cette année.  
A l’Inspé et dans les formations rectorales, vous aurez l’occasion de rencontrer d’autres stagiaires avec 
lesquels vous pourrez approfondir vos connaissances et échanger, points essentiels dans la prise en main 
de vos nouvelles fonctions. Vous pourrez explorer davantage le travail pluri-disciplinaire et en équipe en 
participant à un projet collectif.  
 
Ce recueil, en complément du livret d’accompagnement du professeur fonctionnaire stagiaire que vous 
avez reçu à la rentrée, vous guidera en ce début d’année et vous aidera à comprendre comment 
s’articulent le stage et la formation en cours. 
 
Nous serons à vos côtés pour vous accompagner dans ce parcours, et vous souhaitons une très bonne 
année.  

 
Pascale CATOIRE, 

Directice adjointe déléguée INSPE Centre Val de Loire 
- Responsable du Master MEEF 2nd degré et du parcours post-MEEF 

 

 
Une année de formation d’approfondissement …. 
Des thématiques approfondies, en progressivité avec les enseignements de master MEEF : 
l’école inclusive, les apprentissages coopératifs, la prévention du cyberharcèlement, les 
parcours Santé, Avenir, Citoyen, Education Artistique et Culturelle, … 

 
… et/ou de découverte …. 
Découverte de la Communication Non Violente dans le cadre du développement des 
compétences psycho-sociales  

 
… ancrée dans un environnement riche de ses partenariats 
Avec le concours du rectorat de l’académie d’Orléans-Tours et de ses services :  

▪ Le réseau PARE, La Délégation Académique de la Formation des Personnels, La 
mission de lutte contre le décrochage scolaire, le CLEMI ; 

Et au-delà : 
▪ Canopé ; 
▪ Déclic CNV et la MGEN ;  
▪ Le Collectif des Associations Partenaires de l’Ecole ; …. 

 

… dont le fil rouge sera ….  
Le travail de projet collectif qui débutera le 08 septembre 2021 Tours-Fondettes, le 23 
septembre 2021 à Orléans Bourgogne. 
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La spécificité de votre parcours Post MEEF à l’INSPÉ CENTRE VAL DE LOIRE  
  
Votre parcours antérieur et/ou votre situation personnelle et professionnelle vous permet de bénéficier 
d’un parcours « adapté », le parcours Post MEEF 2nd degré.  
 
Relèvent du parcours Post MEEF : 

 Les fonctionnaires stagiaires en responsabilité à mi-temps titulaires du master MEEF (ou 
équivalent*) et lauréats du concours en 2021 ; 

 Les fonctionnaires stagiaires en responsabilité à mi-temps lauréats du concours avant 
2021 et en renouvellement ou en prolongation de stage ; 

 Les fonctionnaires stagiaires en responsabilité à mi-temps lauréats du concours devant 
achever leur M2 (stagiaires ayant des UE à valider) 

*stagiaire titulaire de l’ancienne version du MEEF au début de la masterisation (MEEFA) 
 
La formation aux compétences professionnelles  

  Des éléments d’individualisation, un projet professionnel personnalisé :  
▪ 2nd degré : didactique, voix et corps, analyse de pratiques professionnelles, école 

inclusive, formation rectorale 
▪ Encadrement éducatif : développement et évaluation des compétences, politique 

éducative, vie scolaire, analyse de pratique professionnelle, école inclusive 
 Un tutorat INSPÉ   
 Des écrits professionnels (projet collectif, et mémoire de M2 le cas échéant) 
 Des contenus spécifiques : risques professionnels, compétences psychosociales 
 
 S’il vous reste des UE de M2 MEEF à valider : formation ci-dessus + enseignement des UE 

du M2 MEEF à valider qui sont prioritaires. Votre parcours est contractualisé par la commission 
académique présidée par Madame la Rectrice 

*Se référer à vos maquettes de formation  
 
Les temps de formation du parcours post MEEF à l’INSPÉ sont construits selon vos journées 
d’intervention en établissement : 

Temps de formation à l’INSPÉ 
Post MEEF 2nd degré - Orléans Mercredi pour les LLSH Jeudi pour les ST  
Post MEEF 2nd degré – Tours-Fondettes  Mercredi et jeudi 
Post MEEF Encadrement éducatif Mercredi, jeudi et vendredi 

 
 

PONCTUALITE et ASSIDUITE EN FORMATION 
Ces temps de formation sont prioritaires sur toute autre formation ou sollicitation dans votre 
établissement notamment. 
Rémunéré.e en tant que professeur.e ou CPE fonctionnaire stagiaire pendant votre formation, vous 
devez demander une autorisation d’absence pour vos éventuelles participations à des conseils de 
classe ou à des rencontres parents-professeurs (seuls motifs d’autorisation d’absence acceptés) 
sur des temps de formation (cf. Livret du stagiaire de l’académie d’Orléans-Tours). Les regroupements 
(4 minimum) demandés par votre référent pour votre projet collectif sont un temps de formation, 
donc obligatoire. Une absence non justifiée à l’un de ces regroupements entraînera la 
comptabilisation d’une absence d’une journée.  
 
Votre temps d’activité en établissement est considéré à part entière comme votre première 
expérience de tenue de classe et de vie scolaire. Toutefois, il convient également de le considérer 
comme un terrain de formation continue, à mettre en lien avec votre temps de formation à l’INSPÉ. 
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Maquette Post MEEF 2nd degré  

En complément de la maquette ci-dessous, le stagiaire post MEEF contractualisera avec son 
chargé d’étude / correspondant disciplinaire un parcours de formation mentionnant 
notamment 30 heures de didactique a minima au semestre 3 pouvant être complétées au 
semestre 4 selon les besoins identifiés par le responsable pédagogique. 
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Maquette Post MEEF Encadrement éducatif  
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Votre temps de formation à l’INSPÉ CVL  

 
Votre temps d’activité en établissement est considéré à part entière comme votre première expérience de 
tenue de classe et de vie scolaire. Toutefois, il convient également de le considérer comme un terrain de 
formation continuée, à mettre en lien avec votre temps de formation à l’INSPÉ.  
 
Vos emplois du temps vous sont adressés par les interlocutrices administratives citées plus bas et sont 
conformes à la maquette de votre parcours Post MEEF. 
 
Vos interlocutrices « post MEEF » à l’INSPÉ CVL  
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Vos démarches à l’INSPÉ CVL  

 
Afin de garantir votre parcours de formation, il vous faut, outre l’activation de votre compte informatique, 
accomplir certaines démarches administratives (hormis l’inscription que vous avez déjà réalisée).  
Par exemple, en cas d’absence, il est obligatoire de compléter la « Demande d’autorisation d’absence pour 
les enseignants stagiaires » téléchargeable sur le site de l’INSPÉ en précisant les dates et horaires du cours 
auquel vous n’assisterez pas dans un délai minimum de 7 jours avant la date programmée d’absence et de 
l’adresser à meef2d.inspe@univ-orleans.fr 
 
https://www.univ-orleans.fr/siteD8/default/files/2020-07/formulaire-absence-2020.pdf  
Dans le cas d’une absence non programmée, vous devez fournir un arrêt de travail à votre interlocuteur 
administratif dans les trois jours suivant l’absence.  
 
Toute absence injustifiée sera communiquée à votre employeur et pourra entraîner une retenue sur salaire.  

 
Accès et plans  
INSPÉ Orléans Bourgogne – Siège académique 
72 rue du Faubourg de Bourgogne 45044 ORLEANS CEDEX (entrée des voitures au 49 quai du Roi) 
Téléphone : 02 38 49 26 00 

 

 
 
 
INSPÉ Tours-Fondettes 
« Bel air » La Guignière 37230 FONDETTES 
Téléphone : 02 47 42 71 00 

 

mailto:meef2d.inspe@univ-orleans.fr
https://www.univ-orleans.fr/siteD8/default/files/2020-07/formulaire-absence-2020.pdf
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La documentation à l’INSPÉ Centre Val De Loire 

 
Réparties dans les 6 CRD des centres de formation, les collections sont destinées à la formation des 
enseignants et à la recherche. Ce large catalogue   (http://scd.univ-orleans.fr/)  vous est accessible à 
certaines conditions. 
Vous pouvez également accéder aux mémoires soutenus par nos étudiants. 
Nous tenons à votre disposition plus de 110 000 livres, 180 titres d'abonnements parmi lesquels des 
ouvrages de référence (annales de concours, manuels scolaires et ouvrages de littérature pour la jeunesse) 
et des supports audio-visuels ou électroniques indispensables à une documentation complète. 

Réseau des CRD de l’INSPÉ (contacter votre bibliothèque pour les périodes de fermetures) 

 

Emprunter dans les CRD de l’INSPÉ CVL 
Il est impératif de vous munir de votre carte étudiant ou d’un autre justificatif d’identité). 

 Vous ne devez pas avoir de retard dans l’emprunt de vos documents. 
(En cas de retard, les droits au prêt sont suspendus pour une durée égale à celle du retard constaté) 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

Nombre de 
documents 
empruntés

10 documents
4 annales

5 périodiques

Durée de prêt

15 ou 21 jours

Prolongation 

1 fois

Durée de 
renouvellement

15 jours

Réservations 

4

http://www.univ-orleans.fr/espe/ressources-documentaires#CRD
http://scd.univ-orleans.fr/
http://www.univ-orleans.fr/sites/default/files/ESPE/documents/guidecrd.pdf#page=3&zoom=150,150,590
http://www.univ-orleans.fr/espe/les-memoires
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La démarche Qualité à l’INSPÉ CVL  

 
Les trois temps clés de la démarche Qualité à l’INSPÉ CVL 

1. Rencontres des Délégués avec le Directeur INSPÉ CVL 

2. Conseils de perfectionnement 

3. Evaluation des Enseignements par les Etudiants  

Les trois objectifs principaux de la démarche Qualité 
1. Amélioration continue des enseignements (contenus et modalités organisationnelles) 

2. Ecoute des étudiants et usagers 

3. Citoyenneté à l’INSPÉ CVL = être acteur de son parcours de formation 

Les trois principes fondateurs des Evaluations des Enseignements par les Etudiants  
1. Confidentialité (anonymat des répondants, habilitations restreintes à l’accès des résultats, 

non publication des identités des données nominatives, etc.) 

2. Durée de conservation (2 ans pour les données électroniques ; 10 ans pour les restitutions 

anonymisées) 

3. Diffusion des résultats (ensemble des inscrits ; ensemble de la communauté éducative ; 

ensemble des personnels administratifs de l’INSPÉ CVL) 

Les trois principales finalités des EEE 
1. Débat en conseil de Direction 

2. Présentation en Conseil de l’Institute (CI) et en Conseil d’Orientation Scientifique et 

Pédagogique (COSP)  

3. Transmission aux Ministères via le dossier d’accréditation 

Relevant du parcours post MEEF, vous serez invité.e à répondre à l’enquête d’Évaluation des 

Enseignements par les Étudiants lors des soutenances collectives de mai. 
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L’accès informatique à l’INSPÉ CENTRE VAL DE LOIRE  
2 étapes obligatoires et urgentes  
 

1.L’activation de votre compte @univ-orleans.fr  
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2.Activation de votre compte Microsoft Office 365 et de Teams  
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